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C- 21Bis-12-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 DECEMBRE 2017 
 

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET PRINC IPAL 
 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le CGCT pris sur ces articles L1612-1 à L1612-20, L2311-1 à L2342-2, L5216-8, L5216-8-1 
et L5212-36, 
 
Vu la délibération n°c01-12-2016 du 8 décembre 2016  adoptant le Budget Primitif 2017 du 
Budget Principal, 
 
Vu la délibération n°c12-06-2017 du 26 juin 2017 ad optant le Budget Supplémentaire 2017 du 
Budget Principal, 
 
Vu la délibération n°c18-11-2017 du 20 novembre 201 7 adoptant la Décision Modificative n°1 
de 2017 du Budget Principal, 
 
Vu la délibération n°c52-11-2017 du 20 novembre 201 7 relative à la prise de participation au 
capital de la SEM Niort Terminal Promotion, 
 
Le Comptable public nous rappelle qu’une libération partielle des actions impose, 
conformément à la M14, de constater le reste à verser dans les comptes de la collectivité. 
Cette écriture d’ordre patrimoniale, sans décaissement de trésorerie, a un rôle informatif pour 
les élus, les partenaires de la collectivité. 
 
Cette écriture se matérialise par une inscription du même montant en dépense et en recette 
au chapitre 041 de la section d’investissement. Elle permet la constatation, dans le bilan de la 
collectivité, de la somme totale engagée par cette dernière au titre de ses participations à 
venir. 
 
Cette écriture n’a donc pas d’impact sur l’équilibre budgétaire et l’épargne de la collectivité. 
 
 
Le budget proposé s’équilibre de la façon suivante en dépenses et en recettes : 
 
-  section de fonctionnement :                 0,00 € 
-  section d’investissement :      1 179 900,00 € en dépenses et recettes d’ordre budgétaire 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Adopter la Décision Modificative n°2 au Budget Pri ncipal 2017 telle que présentée 
dans la maquette ci-jointe. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 73  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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